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Le Plan de Prévention des Risques Littoraux de la Baie de Bourgneuf 
 

Approuvé le 30 décembre 2015  

(Bouin / Beauvoir sur mer / La Barre de Monts) 
 

Il a pour but  

de limiter la vulnérabilité des personnes et des biens  

aux aléas de submersion marine 
 

Il comprend notamment : 

-  de nombreuses cartes : 
•  d’aléa (actuel / 2100) 

•  des cotes de référence (actuelle / 2100),  

•  du zonage réglementaire (en matière urbanistique), … 

- 1 règlement  
 

 

1 / Obligations du PPRL 
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Le Plan de Prévention des Risques Littoraux de la Baie de Bourgneuf 
 

Il impose (selon certaines conditions) : 

 

des aménagements de réduction  

de la vulnérabilité  

 

aux habitations et entreprises 

 

situées en zones submersibles  

(aléa fort, moyen et faible  

et zone de précaution) 

 

dans un délai de 5 ans  

à compter de l’arrêté préfectoral  

d’approbation du PPRL 

(soit au 30 décembre 2020) 
 

1 / Obligations du PPRL 
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Extrait de la carte de l’aléa actuel, PPRL 



 

Une obligation peu connue et/ou mal comprise 
 

Complexité de compréhension des documents  

et des obligations réelles du PPRL  

(sous conditions : à déduire des cartes, de mesures et de calculs) 

 
=> Challans Gois Communauté,  

 avec ses partenaires du PAPI de la Baie de Bourgneuf,  

 notamment financiers (Etat, Région et Département) 

 a décidé de proposer  

un accompagnement personnalisé et gratuit 

aux propriétaires des habitations les plus sensibles 

situées en zones d’aléa fort et moyen et en bande de précaution 
 

2 / Choix d’un accompagnement personnalisé 
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2 / Choix d’un accompagnement personnalisé 
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L’accompagnement proposé par Challans Gois Communauté 
 

Il consiste à choisir un prestataire (Calyxis)  

qui interviendra gratuitement (muni d’une lettre d’accréditation) 

dans chaque habitation identifiée  

(si le propriétaire s’est inscrit à la démarche) 

 

  

(743 foyers éligibles pré-identifiés  

et contactés individuellement par courrier  

+ formulaire d’inscription) 

 
 



3 / Présentation de Calyxis 

22 ANS D’EXPERIENCE 
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Centre de recherche dédié à la 

prévention des risques à la personne 

Objectif : Diminuer la vulnérabilité de l’individu  

 face aux dangers potentiels de son quotidien. 
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3 / Mission de Calyxis  

 

 Réaliser les levés topographiques et des diagnostics 
d’habitations situées en zone d’aléa « actuel »  
(aléa moyen et fort + bande de précaution)  
définie par le PPRL  

 Assister et accompagner les propriétaires  
dans le montage du dossier technique et financier 
jusqu’à la notification de la subvention  
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3 / Comment s’inscrire  
à la démarche de diagnostic ?  

Courriers 

personnalisés 

Site internet  

de Challans Gois Communauté 

Réunion publique 
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Prise de rendez-vous pour un 

diagnostic 

Pièces administratives à 

préparer 

3 / Calyxis vous contacte … 



11 

3 / Qui intervient chez vous ?  

Equipe de Calyxis  

Clément Coquillon Benjamin Parpaillon 

Equipe du Cabinet  

de Géomètres-Experts DPLG Cesbron 

Josselin Thonnelier  Maud Laurin Audrey Aviotti 
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4 / Quelles sont les étapes  
de la visite de diagnostic ?  

Présenter la démarche 

Evaluer votre niveau de connaissance 

1h30 environ  



4 / Quelles sont les étapes  
de la visite de diagnostic ?  

Déterminer la hauteur d’eau potentielle dans le bâti 
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3,80 m NGF 

3,20 m NGF 

0,60 m 



4 / Quelles sont les étapes  
de la visite de diagnostic ?  
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Ex : 0,60 m 

Déterminer la hauteur d’eau potentielle dans le bâti 

Ex : 3,20 m NGF 

Exemple : 3,80 m NGF 



4 / Quelles sont les étapes  
de la visite de diagnostic ?  
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… et pour identifier des travaux 

complémentaires et recommandés.  

… puis pour identifier les travaux rendus 

obligatoires par le PPRL … 

- pour déterminer le niveau de vulnérabilité 

de mon bien  

Déterminer la hauteur d’eau potentielle dans le bâti 

et le niveau de vulnérabilité de mon bien 

Ex : 0,60 m 
Ex : 0,60 m 



16 

4 / Quelles sont les étapes  
de la visite de diagnostic ?  

H eau : 0,60 m 

Exemple de travaux rendus obligatoires à partir  

du niveau de vulnérabilité de mon bâti     
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4 / Quelles sont les étapes  
de la visite de diagnostic ?  

H eau : 0,60 m 

Exemple de travaux rendus obligatoires à partir  

du niveau de vulnérabilité de mon bâti   

H eau : 1 m 
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4 / Quelles sont les étapes  
de la visite de diagnostic ?  

Occupants, occupation, etc. 

Installations électriques, 

de chauffage, etc. 

Ouvrages intérieurs  

et extérieurs 

Identifier des travaux complémentaires et recommandés  



Remise du rapport 15 jours 

après le diagnostic par voie postale 

et/ou par voie électronique  
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4 / Rapport de diagnostic  
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5 / Quelles sont les aides financières ?  

Au titre du Fonds Barnier :  
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5 / Comment calculer le montant de la 
subvention au titre du Fonds Barnier ?  

soit 10 000 € 

100 000 € Valeur Vénale 

ou estimée du bien 

Si coût total des 

travaux      10 000 € 

Exemple : coût total 

des travaux  8 000 € 

Subvention :  6 400 € 

Dépense à la charge 

du propriétaire 

1 600 € 

≤ 

X 80%  

de subvention de l’Etat 

Si coût total des 

travaux  =  10 000 € 

X 80%  

de subvention de l’Etat 

Subvention :  8 000 € 

Dépense à la charge 

du propriétaire 

2 000 € 

Si coût total des 

travaux      10 000 € 

Exemple : coût total 

des travaux  12 000 € 

Montant éligible à la 

subvention de l’Etat : 10 000 € 

Subvention :  8 000 € 

Dépense à la charge 

du propriétaire 

2 000 € 

Dépense à la charge 

du propriétaire 

2 000 € 

Dépense à la charge 

du propriétaire 

4 000 € 

≥ 

X 80%  

de subvention de l’Etat 
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5 / Comment calculer le montant de la 
subvention au titre du Fonds Barnier ?  

soit 10 000 € 

100 000 € Valeur Vénale 

ou estimée du bien 

Si coût total des 

travaux      10 000 € 

Exemple : coût total 

des travaux  8 000 € 

Subvention :  6 400 € 

Dépense à la charge 

du propriétaire 

1 600 € 

< 

X 80%  

de subvention de l’Etat 

Si coût total des 

travaux  =  10 000 € 

X 80%  

de subvention de l’Etat 

Subvention :  8 000 € 

Dépense à la charge 

du propriétaire 

2 000 € 

Si coût total des 

travaux      10 000 € 

Exemple : coût total 

des travaux  12 000 € 

Montant éligible à la 

subvention de l’Etat : 10 000 € 

Subvention :  8 000 € 

Dépense à la charge 

du propriétaire 

2 000 € 

Dépense à la charge 

du propriétaire 

2 000 € 

Dépense à la charge 

du propriétaire 

4 000 € 

≥ 

X 80%  

de subvention de l’Etat 
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5 / Comment calculer le montant de la 
subvention au titre du Fonds Barnier ?  

soit 10 000 € 

100 000 € Valeur Vénale 

ou estimée du bien 

Si coût total des 

travaux      10 000 € 

Exemple : coût total 

des travaux  8 000 € 

Subvention :  6 400 € 

Dépense à la charge 

du propriétaire 

1 600 € 

< 

X 80%  

de subvention de l’Etat 

Si coût total des 

travaux  =  10 000 € 

X 80%  

de subvention de l’Etat 

Subvention :  8 000 € 

Dépense à la charge 

du propriétaire 

2 000 € 

Si coût total des 

travaux      10 000 € 

Exemple : coût total 

des travaux  12 000 € 

Montant éligible à la 

subvention de l’Etat : 10 000 € 

Subvention :  8 000 € 

Dépense à la charge 

du propriétaire 

2 000 € 

Dépense à la charge 

du propriétaire 

2 000 € 

Dépense à la charge 

du propriétaire 

4 000 € 

> 

X 80%  

de subvention de l’Etat 



Calyxis assure une assistance auprès des propriétaires 

désireux de monter un dossier de demande de 

subvention au titre du Fonds Barnier.  
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6 / Une assistance pour monter mon dossier  

Dans un délai de 2 mois après la remise du rapport,  

vous recevrez un courrier vous rappelant :  

- les pièces à fournir pour monter votre dossier financier  

- les permanences et coordonnées de Calyxis  

  

Assistance téléphonique 

Assistance en Mairie, sur rendez-vous 

Rappel 

Assistance 



6 / Comment monter mon dossier de demande 
de subvention au titre du Fonds Barnier ?  

 La lettre de demande de subvention  

 Le formulaire de demande de subvention daté et signé  

 L’ attestation du levé altimétrique fournie par Calyxis / 

Géomètre  

 L’ estimation de la valeur vénale de bien (internet ou 

professionnels de l’immobilier) 

 Le plan de localisation de votre bien en zone inondable 

réglementée par le PPRL 

 Les références cadastrales de votre bien  

 Les devis détaillés du coût des travaux  

 Une copie de la carte d’identité du pétitionnaire  

 Si projet de construction ou de modification du bien, date et  

numéro de l’autorisation d’urbanisme ayant fait l’objet d’un 

accord auprès du maire  

 Si sinistre vécu, une attestation de l’entreprise d’assurance 

indiquant le montant des indemnités versées 25 



Entre 1 et 3 mois 

5 / Procédure de versement de la 
subvention au titre du Fonds Barnier  
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Si autorisation d’urbanisme (Déclaration préalable 

de travaux ou Permis de Construire)  

Accompagnement de Calyxis 

Attention : ne démarrez pas les travaux :  

- avant d’avoir rencontré l’animateur Calyxis / OPAH 

- avant l’accord de subvention par la DDTM 



7 / Lien possible avec le fonds ANAH 

Au titre de l’Agence Nationale de l’Amélioration de l’Habitat (ANAH) : 
 

 aide de l’OPAH (opération programmée d’amélioration de l’habitat) 

= aide pour réaliser des travaux pour améliorer votre logement 

   (économies d’énergie, rénovation, etc.) suivi par SOLIHA Vendée 
 

- sous conditions : de ressources + logement de plus de 15 ans 

 

 accord entre SOLIHA Vendée et Calyxis  

 pour information sur l’éligibilité à l’ANAH 
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8 / Synthèse de la mission de Calyxis  
(3 étapes)  

(si le propriétaire est inscrit dans la démarche) 

Réaliser le levé topographique de l’habitation 
=> pour définir le niveau de vulnérabilité du bien 

(si le bien est vulnérable)   

Réaliser le diagnostic de l’habitation 
=> pour préciser le risque, les équipements exposés et les 

aménagements potentiels à réaliser 

(si le propriétaire réalise des travaux)  

Assister le propriétaire dans sa demande de subvention  
=> pour monter le dossier technique et financier jusqu’à la 

notification de la subvention 

 Pour les habitations situées en zone d’aléa actuel  
(aléa moyen et fort + bande de précaution) définie par le PPRL 

1. 

2. 

3. 



 
 

 

TEMPS D’ECHANGES 
 

 


